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ARRETE n° 2286 PR du 21 octobre 2009 relatif à la composition de la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française.
(JOPF du 29 octobre 2010, n° 44, p. 5082)

Modifié par :

-
Arrêté n° 2255 PR du 20 juin 2011 ; JOPF du 30 juin 2011, n° 26, p. 3349
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française M. Oscar Manutahi Temaru ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 2007-1002 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre de la santé, de la jeunesse et des sports ;

Vu le décret n° 2006-248 du 2 mars 2006 portant création du centre national pour le développement du sport ;

Vu l’arrêté du 9 mai 2006 portant organisation du centre national pour le développement du sport en Polynésie française en application de l’article 19 du décret n° 2006-248 du 2 mars 2006 ;

Vu la convention n° 41-03 du 10 avril 2003 relative aux relations entre l’Etat et la Polynésie française en matière de jeunesse et des sports ;

Vu le courrier n° 49-2008 COPF/TN/nt du 7 mai 2008 émanant du comité olympique de Polynésie française relatif à la désignation des représentants du mouvement sportif au sein de la commission du centre national pour le développement du sport ;

Vu la lettre de démission de M. Jacques Chonfont de son poste de président de la Fédération tahitienne de tir à l’arc ;

Vu la lettre n° 45-2009 COPF/TN/nt du 14 septembre 2009 émanant du comité olympique de Polynésie française relatif au remplacement d’un représentant du mouvement sportif au sein de la commission du centre national pour le développement du sport,

Arrête :

Article 1er.— En application des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 9 mai 2006 susvisé, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française comprend les membres de droit ci-après désignés :

-
le Président de la Polynésie française ou son représentant, le ministre chargé des sports ;

-
le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou son représentant, le délégué territorial du CNDS ;

-
le chef de la mission d’aide et d’assistance technique, délégué territorial adjoint du CNDS, ou son représentant ;

-
le président du Comité olympique de Polynésie française ou son représentant.

Art. 2.— Sont nommés pour siéger au sein de la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française :

A - Au titre des représentants de la Polynésie française désignés par le Président de la Polynésie française :

-
le directeur de cabinet auprès du ministre chargé des sports ou son suppléant, le chef du cabinet ;

-
(remplacé, Ar n° 2255 PR du 20/06/2011, art. 1er) « le conseiller technique aux sports auprès du ministre chargé des sports ou son suppléant, le conseiller technique en charge du budget ; »
-
le chef du service de la jeunesse et des sports de la Polynésie française ou son suppléant, le responsable du département des affaires financières au sein dudit service ;

B - Au titre des membres du mouvement sportif désignés par le président du Comité olympique de Polynésie française :

-
Mme Henriette Kamia, présidente de la Fédération polynésienne de sports adaptés et handisports, ou son suppléant, M. Jean Suenko, président de la Fédération tahitienne de natation ;

-
(remplacé, Ar n° 2255 PR du 20/06/2011, art. 2) « M. Thierry Hars, président de la Fédération polynésienne de voile, ou son suppléant, M. Romuald Montagnon, président de la Fédération tahitienne de sports subaquatiques de compétitions. »
-
Mlle Nancy Tehei, présidente de la Fédération tahitienne de basket-ball, ou son suppléant, M. Romuald Montagnon, président de la Fédération tahitienne de sports subaquatiques de compétitions.

Art. 3.— L’arrêté n° 1805 PR du 30 mai 2008 relatif à la composition de la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie française est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal ­officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 octobre 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la jeunesse,


des sports et de la vie associative,


Tauhiti NENA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

